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Cadre juridiqueCadre juridique

Accord-cadre européen du 16 juillet 2002

Recommandations du Forum des droits sur l’internet (14/12/2004) + Etude 

DARES sur le nombre de télétravailleurs en France

Accord interprofessionnel du 19 juillet 2005

Accord étendu le 30 mai 2006 et modifié le 15 juin 2006

Proposition de loi + rapport du député Pierre Morel-A-L-Huissier

http://www.assemblee-nationale.fr/12/propositions/pion2314.asp
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Définition du télétravail Définition du télétravail 

Le télétravail est une forme d’organisation et/ou de 

réalisation du travail, utilisant les technologies de 

l’information dans le cadre d’un contrat de travail et dans 

laquelle un travail, qui aurait également pu être réalisé dans 

les locaux de l’employeur, est effectué hors de ses locaux 

de façon régulière.

Le télétravailleur est toute personne qui effectue du 

télétravail tel que défini ci-dessus.

Définition selon l’accord interprofessionnel du 19 juillet 2005
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Points importants de l’accord interprofessionnelPoints importants de l’accord interprofessionnel

1. Caractère volontaire

2. Réversibilité et insertion

3. Conditions d’emploi

4. Protection des données

5. Vie privée

6. Equipements de travail

7. Santé & sécurité

8. Organisation du travail

9. Formation

10. Droits collectifs
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Les points qui restent délicatsLes points qui restent délicats

Mesure du temps de travail

Clause de mobilité

Cybersurveillance

Charge de travail

Equilibre vie personnelle / vie professionnelle
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Les chiffres en France : étude DARES (08/2004)Les chiffres en France : étude DARES (08/2004)

Formes de télétravail Fixe domicile Alterné domicile Nomade

Ingénieurs et cadres 3,7% 6,0% 20,1%

Professions intermédiaires 1,1% 1,2% 9,0%

Employés 0,6% 0,3% 2,7%

Ouvriers 0% 0,1% 0,6%

TOTAL 0,9% 1,1% 5,4%

Hommes 1,0% 1,7% 7,5%

Femmes 0,9% 0,4% 2,8%



Comment encadrer juridiquement le télétravail ?

BP 50434 – 60617 La Croix St Ouen Cedex - FRANCE
Tél : +33 6 82 18 39 66 - Courriel : nts@distance-expert.com

Réf ã NTS07057-1
© Distance Expert™ 2007, Tous droits réservés

Le TT par secteur d’activité : étude DARES (08/2004)Le TT par secteur d’activité : étude DARES (08/2004)

Formes de télétravail Fixe domicile Alterné domicile Nomade

Industrie manufacturière 1,0% 1,4% 6,0%

Bâtiment - TP 0,6% 0,2% 3,0%

Transports - Télécom 0,3% 0,3% 4,6%

Commerce 0% 0,9% 3,5%

Banque & Assurances 2,9% 1,4% 9,4%

Services aux entreprises 1,9% 2,9% 15,7%

Services aux particuliers 0,9% 0,8% 1,8%

Total 0,9% 1,1% 5,4%
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Intérêt des salariés pour le télétravailIntérêt des salariés pour le télétravail

Source : www;sibis-eu.org
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Occupation journalière du “bureau”
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Une étude de 
l’occupation
des postes de 
travail chez 
Nokia a montré
que les postes
étaient occupés
entre 38 et 51% 
du temps
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Mais où est le télétravail en France ?Mais où est le télétravail en France ?

Il y a peu d’accords d’entreprise

Certaines entreprises en parlent; peu en font !

Totale confusion entre télétravail et nomadisme

Fuite en avant sur le nomadisme, la flexibilité, etc. pour ne pas négocier et 

ne pas repenser l’organisation

→ Télétravail GRIS
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Le télétravail «Le télétravail « ailleursailleurs » en 2007» en 2007

Dans le nord de l’Europe ce n’est plus un sujet d’actualité

L’Espagne a annoncé un grand programme gouvernemental pour la 

fonction publique

Le Japon s’y met dans le cadre du vieillissement de la population

Matsushita a annoncé un plan pour 50% du personnel (+70.000 pers)

Banalisation complète en Amérique du Nord
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www.sublimework.comwww.sublimework.com

Réussir la mise en place du   
e-Travail
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La Toile en mouvementLa Toile en mouvement

Sublimework

Blog Distance Expert

Blog Geoloc-Salaries

Blog Home-Friday

http://www.sublimework.com/QuickPlace/sublimework/Main.nsf/h_Toc/a1b7c1363c990894c125709400443689/?OpenDocument
http://www.distance-expert.eu/
http://www.geolocsalaries.fr/
http://www.home-friday.com/
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